
Arrêté du Ministre de 1'Agricultun: ct de la Réforme Agraire no 1477-83 du 21/12/83 

portant homologation du règlement tcchniquc relatif à la production, au contrôle, au 

conditionnement, à Iri conservation et à la certification dcs plants de fraisier. 

Le Ministn: de l'Agriculture et de la Réîormc Agraire ; 

Vu lc dahir no  1-69-169 du 10 Joumada 1 1389 (25 Juillct 1969). rCglcmentant la 
production et la commercialisation dcs scmcnccs ct dcs plants tel qu'il a été modifiC ct complété 

par lc Daliir portant loi no 1-76-472 du 5 Chaoual 1397 (19 Scptcmbre 1977) ct notarnmcnt scs 

articlcs 1 ,2  et 5. 

A R R E T E :  

Article premier : Est homologut lc rlglcmcnt technique rclatif à la production. au 

contrôle, au conditionncrncnt, à la conservation ct à la ccnification dcs plants dc îraisicr, anncxé 

à l'original du prkscnr arreté. Cc rhglcmcnt pcut-etrc consultk au Ministère dc l'Agriculture ct de 

la RCîorme Agraire (Scrvice du Contrôle dcs Scrncnccs ct dcs Plants dc la Direction de la 

Protection dcs VCgCtaux, dcs Contrôles Tcchniqucs et dc la Répression dcs Fraudes). 

Article 2 : Lcs plants visés 3. l'aniclc prcmicr nc pcuvcnt etre commcrcialisCs quc par dcs 

organismes agrCCs par lc Ministre cliarpk dc l'Agriculture. Ceux-ci sont tenus de déclarer 

mcnsucllcment, au hilinistrc chargC dc llAgriculturc, lcurs achats ct lcurs ventes. 

Artricles 3 : Lc Dircctcur dc la Piotcction dcs VCgétaux, des ContrGlcs Techniques et de 

la RCprcssion des 1-raudes, lc Dircctcur dc lri production VCgCtale et le Dircctcur de la 

Planification et dcs Afîaircs Economiqucs sont chargés chacun en ce qui le concerne de 

1'cxCcution du prCscnt arrtté qui scra public au Bullctin Oîficiel. 

Rabat, le : 21 Décembre 1983 

Othman DEMNATI 
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Règlement Technique Relatit à la Production, au Contrôle, au Conditionnement, 

à la Conservation et à la Certification des Plants de Fraisier 

I- CONDITIONS GENERALES 

La certification des plants de fraisicr cst organisée selon les dispositions du présent 

rtglement tcchniquc pris cn application du dahir no 1-69-169 du 10 Joumada 1 1389 (25 Juillet 
1969) r6gleineiitniit la production ct la commcrcialisalion dcs scmcnces ct des plants.tcl qu'il a Clé 

modifiC ct complttc! par le dahir portant loi no 1-76-472 du 5 Chaoual 1397 (19 Scplcmbrc 

1977) notamment scs rtrliclcs I , 2  cl 5. 

La réalisation des opérations de certification est confiée à la Direction de la Protection des 
VCgCtaux. dcs Contr6lcs Tcchniqucs ct dc la Répression dcs Fraudcs, dont Ic conlrôle s'cxcrcc h 

tous les stades, dc la producrion A la commcrcialis;tiion. 

Lcs plants dcsiinCs h la ccrtificaiion soni sournis aux divcrs sladcs de lcur production h la 

l~gislation phytosariit;iirc cn vigucur. 

Toutc infraction aux disposilions du prCscnl r\cglcmcni pcrmcl dc déclasser ou dc rcfuscr 
un champ dc production ou un 101 dc planls. 

Les plants ccrtifiCs sont par aillcurs assujettis aux divcrs stades de lcur commercialisation 

aux contrôles dcs Scrviccs de la ~é~ress ion  dcs Fraudcs. 

La prCscncc d'tliqucttes dc ccrtifica~ion n'cnirainc aucunc modification aux pnncipcs du 

droit rclalif h la vcnie.Elle irnpliquc sculcmcnt quc lcs opCralions de contrôle ont CtC effec~uées 

par la Direclion dc 1ii Prolccion dcs VCgCiaux, dcs Conlrôlcs Tcchniqucs ci de la Rtpression dcs 

Fraudcs sclon Ics prcscnplions du prdscnt ?cglemcnt. 

II -  ADMISSION AU CONTROLE 
Le bCnéficc du con~rôlc cst rdscrvC aux pcrsonncs physiques ou morales autorisCcs par 

decision du Ministrc chargC de 1'Agricullurc sur avis de la Direclion dc la Protcclion dcs 

VégCtaux, dcs ConlrGlcs Techniques ct dc la Répression dcs Fraudes, 

A produirc : - dcs plants de prkbasc F. 1 ; 

- dcs planls dc brisc F.2 ; 

- dcs planls cenifiCs F.3. 

A )  Critères d'admission ail con frôle des proditcteurs de plarzls de fraisier 

a) Condtion.~ Générales : 

Lcs pCpini?ris~cs dCsircux dc produirc dcs plants de fraisicr doivent salisfaire aux 
condilions suivanlcs : 

1) Produirc dans une airc gCographiquc favorable , 

2) Disposer d'un ou plusieurs champs îacilcmcnl accessibles, 

3) Utiliser dcs parccllcs qui n'ont pas port6 de SolanacCcs (pomme de terre, tomatc, 



poivron et aubergine) ou de fraisier comme culture précddcnte pcndant 4 ans et dont l'analyse 

du sol avant la plantation ne dvèle aucune prescnce dc nematodes Glo-  ost toc hi en sis^ ou 

toute autre espèce jugeé.dangcreuse pour lc fraisier. 

4) Respecter les isolements prescrits 

5) Pouvoir disposer ou bdndficicr dcs scrviccs d'un personnel qualifie pouvant mener 

toutes Ics opdrations de sClcction dans de bonncs conditions. 

6) Disposcr du matCriel d'exploikion ct dc traitcment ntccssaire. 

7) Pouvoir transportcr. conditionner, ct conscrvcr lcs lots de plants dans.lcs conditions 
fixCcs par le prCscnt rEglcmcnt tcchniquc. 

b) Conditions particulières aitx proditcteurs du matériel de dbpart et des plants de 
prébase: 

- Disposer d'un 1:iboratoirc dont I'Cquipcmcnt permct lc prClèvcment des mdristEmcs. la 

production de plants cnracids in vitro ct la rCalisation dcs tcsts sanitaires, 

- Disposcr dc cagcs isolrintcs pour la production dcs plants dc prCbasc, 

- Disposer dc clôncs sains ct autlicntiqucs. 

c) Conditions particulières aux proditcteltrs de plnnts de base et de plants certifiés : 

- S'approvisiomcr chaque annCc cn matCricl dc depart ou en plants de prCbasc pour la 

production dcs plants dc basc, et en plants dc basc ou de prCbasc pour la production dcs plnnts 

ccrtifiCs, 

- S'engager à ne produire quc dcs plants dc la ou dcs variClCs soumise (s) au contrôle. 

B) Demande d'adntissiori : 

Pourra solliciter la demande d'admissioii dc production dc plants certifiCs dc fraisier, toute 

personne physique ou mordc agrdCc par arr2tC du Ministre charge dc l'Agriculture ct rdpondant 

aux conditions prCcitCes. offrant suffisamment dc gariintics pour l'application dcs prescriptions 

du prCsent rkglement technique ct s'cngrigeant a rcspcctcr ces prcscnptions. 

La demande d'admission. Ctablic sur papicr libre,,dans laquclle figure le programme de 

production du matCricl de base ou ccrtifiC cst dCposCc rl la Direction de la Protection des 

VCgCtaux. des Contrôlcs Tcchniqucs cl dc la Repressio~i dcs fraudes (Scrvice du Contrôle dcs 

Scmences et dcs Plants) avant Ic Icr octobrc dc chaque nnnCc. 

Le Ministre chargC de l'Agriculture, pour dcs raisons Cconomiqucs ou agronomiques, SC 

rdserve le droit de rcfuscr l'admission. 

C)  Déclaration de culture : 

Les personncs physiques ou moralcs adiniscs au contrôle , doivcnt adresser un mois avant 

la mise en placc dc lcur programme de production au Ministrc chargé de  1'Agriculturc 

(Dircction de la Protection dcs VCgCtaux, dcs Contrôlcs Techniques et de la Repressioii des 



Fraudes : Service du Contrôle des Semcnces'ct dcs Plants B.P. 1308 Rabat). une déclaration 

Ctablie sur un imprime du modèle figurant A l'annexe no III. 

La dCclaration de culture doit être accompagnte de : 

- un croquis situant la propriété avcc indication dcs distances kilométriques, routes et 

pistes conduisant de la ville la plus prochc 3 la propriCLC, l'emplacement dc la ou des parcelles 

soumiscs au conuôlc. 

- n5cépissé du reglcmcnt dc la taxc dc contrôle. 

Toute dtclaration nc rcmplissanl pas Ics conditions précistcs scrri considérte commc 

irrCccvable, mEme, si cllc cst formulCe cn lcmps Coulu. 

Tout pépini~ristc ayant produit la dCclaralion prCvuc ci-dcssus. est tenu dc laisscr pénCtrcr 

sur sa propriCtC et dans les locaux dc la pépinitrc lcs contrôleurs mandatCs par la Dircction dc la 

Protection dcs VCgéiriux , dcs Contrôles Tcchniqucs ct dc la Répression dcs Fraudes, afin 

d'effectuer toutes les opérations de contrôle jugCcs ntccssaires. 

Les culturcs dCclarCcs doivcnt ttrc signalCcs par dcs pancartcs mentionnant : 
- Lc nom du producteur ; 

- Lc nom dc la variétC ; 

- La catCgorie ; 

- La datc dc plantation. 

I I I -  ORGANISATION DE LA PRODUCTION 

Sculs pcuvcnt Ctrc cenifiCs lcs plants dcs variClCs dc fraisicr inscrites au Catalogue 

Officiel des Espèces cl Varietés dc Plaiiles Cu1~iv;iblcs au Maroc ou sur unc listc provisoire dcs 

variCtCs admises!au béntfice dc la cctificalion arrC1Cc par lc Ministre chargC de l'Agriculture sur 

proposition du ComitC National dc la SClcction dcs Scmcnccs ct des Plants. 

Il) Catégories de plants : 

Les diffCrcnts stades dc multiplication dcs planls dc fraisier prcnnent les appclations 

suivantes : 

- Matériel de départ ; 

- plants de prtbase ; 

- Plants dc base ; 
- Plants cçrtifiés 

1 )  Matériel de dkparr et plants de prél~ase : 

Le matériel dc dCpart (F.O.) csl consliluC par dcs planls auihcntiques 3 la variCtC, obtenus 

in vitro ou in vivo et rccomus indcmncs dc viroscs ct dc Phylhophlhora spp. 

Les plants de pdbase (F.l) sont issus dc 1;i mulliplication du matCricl dc dCpart en unc 

sculc gCnération sous cage isolanlc. Pour ccllc cnitgoric la sclcction gknéalogique est exigte. 



2 )  Plants & base ( F 2 )  : 

Les plants de base F.2. proviennent exclusivement de la multiplication en une seule 

génkration des plants de prébase (F.1) ou de (F.0) et doivent répondre aux normes spécifiCes 

aux annexes 1 et II. 

3 )  Plants certifibs (F.3) : 

Lcs Plants certlfibs F.3) , sont issus dc planls dc brisc F .2) ,  dc plants dc prCbase F . 1 )  ou 

du malCriel dc dCpan F.0)  et doivcnt rdpondrc iiux normcs spCcifiCcs aux anncxcs 1 ct II. 

4 )  Plants produits à l'étranger : 

Les plants produits à Nlrangcr dcslines à la rcproduc~ion doivent rCpondre aux cxigcnces 

formulCes à l'égard des plants dc produc~ioi~ nalionalc dc mêmc calCgonc. 

Les plants importCs dc l'dtrangcr, qucllc quc soicnt lcur dcslination ct lcur catCgorie, 

doivcnt faire l'objct d'un contrôle à posteriori. 

IV- PRODUCTION DES PLANTS : 

A)  Matériel de départ et plartts de prébase : 

L'Ctat sanitaire. l'authcnticitd varitlalc ct la qualit6 physiologique du matCricl de dCpart 

(F.0) et dcs planls de prCbrise (F.l) doivcnl êlrc garanlics par Ic pépinihristc, qui est tcnu 

d'cffcctuer systémaLiquemcnt tous lcs [cas ntccssaircs. 

B) Plants de base : 

1 )  Superficie minima : 

La superficie minima d'unc parccllc pi*CscnlL<c au contrôle nc peut êtrc inftricurc à 0.1 ha. 

2 )  Dispositif de production : 

a )  Origine des plants : 

Les plants dc base (F.2) nc pcuvcnl provcnir quc dc la multiplication en une scule 

gCnCration des planls de prébasc (F. 1) ou du rna~Cric1 dc ddpan F.O. 

b) Isolement : 

L'isolcmcnt doit être conformc à l'annctc 1 

C )  Sélection : 

L'Climination dcs famillcsO prCscnlan~ dcs picds chdifs, dcs pieds viroses . ou attcints de 

phytophthora ou mênic douteux cst obligaioisc. L'iisrachagc doit êtrc soigneusmcnt effeclué pour 

Cvitcr les probIhmcs de repousses ct l'incintraiion dcs plarils arachCs est obligatoirc. 

d) Récolte : 

La récolte nc peut être effectuCe qu1apr?s Climination de toutcs lcs famillcs attcintcs de 

maladies mcnt io~Ces dans le paragraphe pi%cCdcnt . 

* Une fami!lc c'est un groupe de plants consiiiub p;u la dcsccndancc d'un clonc. 



e) Elimination des hampesflorales : 

Les hampes florales doivent être Climinées avant la nouaison . L'exploitation fmiti&re est 

une cause de refus. 

fJ Traitement antiparasitaires : 

Lcs cultures doivent être protegks efficaccmcnt contre les maladies et ravageurs des 

cultures mentionnCs à l'anncxc 11. 

C) Plants certifit?~ : 

1 )  Superficie minima : 

La superficie minima d'unc parcellc prkscntéc au contrôle ne pcut Ctre inférieure à 0.5 ha. 

2 )  DLrpositif de production : 

a)  Origine des plants : 

Lcs plants ccnifiCs (F.3) . nc provicnncn~ quc dc la rcproduciion cn unc sculc gçnération 
dcs plants de basc (F.2) ou de pdbasc (F.1). 

b) Isolement : 

L'isolcmcnt doit Ctrc conlormc à l'anncxc 1. 

c) Epuration : 

L'Cpuration cst obligatoire ct doit êuc cl'l'cctuCc rCgulièrcment et soigneuseument dcpuis 
le début de la végCtation jusqu'a la rCcoltc. Lc cumul dcs plants arrachés ne doit pas ddpasser 

10 % ct lcs plants arraches doivcnt êrc incinCrCs. 

d )  Récolte : 

Les dispositions rclativcs à la récolte dcs plants cenifiCs (F.3) sont idcntiques à ceiics 

prCvues pour les plants de base (F.2). 

C )  Elimination des hampesflorales : 

Se conformcr aux dispositions prdvucs pour la production dcs plants de basc (F.2). 

fJ Traitements antiparasiraires : 

Sc conformcr aux disposiiions prdvucs pour Iri production dcs plants dc basc (F.2). 

V- CONTROLE : 

A) Contrôle au chal?ip : 

Le contrôle au champ consistc à vérificr lc rcspcct dcs prescriptions du présent reglement 

technique. 



1 )  Matériel de départ (F.0) et plants & prtbase (F.1) : 

Le contrôle du matCriel de dCparl (F.0) et des plants de prCbase (F.l) est sous la 

responsabilité directe de l'obtenteur ou sous cclle des établissements agrées par la Direction de 

la Protection des VCgétaux des Contôlcs Tcchniques et de la Repression des Fraudes. Le 

contrôle doit être systkmatique ct non par sondagc. 

2)  Plants de base (F.2) 

Les cultures de plants dc base (F.2) Sont I'objct d'au moins 3 visites de notation par lcs 

tcchniciens de la Direction de la Protcction dcs VCgCtaux, dcs Contrôlcs Techniqucs et de la 

Repression des Fraudes. 

La première visite est cffecluCe en plcinc vCgCtation, au moins 2 mois après la plantation 

et consiste il contrôler : 

- l'origine des plants ; 

- l'isolement ; 

- l'entretien et la régulant6 dc la culture ; 
- l'état sanitaire. 

La deuxième visite se fait au sladc dc dCvcloppcmcnt dcs stolons ct consiste à : 

- s'assurer de l'authcnticitd varidtalc ; 

- voir l'entrcticn dc Iri culturc ; 

- vérifier 1'exCcution dc 1'Climina~ion dcs hnmpcs iloralcs. 

La troisième visite SC fait il la rCcol~c. La datc dc la rdcolle doit elrc signalée par le 

pCpini2riste 15 jours à, l'avance à la Dircciion dc In Prolcc~ion dcs VCgClaux, des Contrdlcs 

Tcchniques et de la Répression dcs Fraudcs cl consislc à : 

- s'assurer de la qualit6 dcs plants : calibre CL ddveloppcmcnt des racincs ; 

- contrôler 1'Ctat sanilairc ; 

- estimer Ic rendcrnent cn plants. 

3) Plants certifiés (F.3) : 

Les plants certifiés (F.3) fcront l'objct dc conuôlc similaire à celui des plants de base ... 

B) Contr6b au laboratoire : 

L'agréage définitif dcs culturcs admiscs au conlrôle sur picd ne sera acquis qu'après 
l'analyse au laboratoire des Cchanlillons prClcvCs dcs chnmps dc multiplication. 

C) Contr6le durant le stockage : 

Il consiste il vérifier les condilions dc s~ock;igc, In qualité et 1'Ctat sanitaire des plants. 

D) Conrrdle à posteriori : 

Il est exerd sur les Cchaniillons prClcvCs par la Direction de la Protection des Végétaux. 

des Contrôlcs Techniques et de la Rtpression dcs Fraudes des plants certifiés. 



VI- DIFFERENCIATION ET IDENTIFICATION DES LOTS DE PL4NTS : 

A- Différenciation : 

Tout lot de plants est identifié par un numéro qui lui est affecté dts la déclaration de 

culture. 

Lorsque Ics plants sont IransponCs à un inagasin dc conditionncmcnt, ils doivent être 

accompagnds d'un document ponant lc nom dc la vaiiClC, la classc ct lc numéro dc référence du 

101. 

Chaquc orgnismc ag& pour commcrcialiscr lcs plants de fraisier doit tenir à la 

disposition dc la Dircclion de la Prolccion dcs VCgCLaux , dcs ConlrBles Techniques et de la 

Répressions dcs Fraudes, les indications nCccssaircs au conlrôlc et notamment. pour chacun des 

lors en magasin de conservation ventilé ou rcfrigCrC. 

- les dates d'enube et de sonic ; 

- les quantitCs produilcs, achclCcs cl vcnducs ; 

- lcs quanlilks declassées ou rcfuskcs. 

VII- CERTIFICATION : 

Lcs 101s de plants préscnlds à la ccriificaiioii doivcnt salisfaire à toutcs les prescriplions 

du prCscn1 rEgicment tcctinique. 

Les lots de plants peuvent Ctrc bloques cn vuc d'un conlrôlc complémcntairc. 

La Direction de la Proicclion dcs VdgClaux. dcs Conlrôlcs Tcchniqucs ct de la RCpnîssion 

des Fraudes peul procCdcr au retrait dcs cci.iiJicats ou Cliquclles lorsque 1'CLat des plants ne 

rCpond pas aux dispositions du rtglcmcnt tcchniquc. 

VIII- CONDITIONNEMENT ET EMBA L U C E  : 

Lcs plants de fraisier ayant fait l'objcl dc ccrlificalion doivent être mis dans des 

cmbailages fcmQ et ponanr deux Cliqucllcs dont l'une à I'inlCneur et l'autre à I'cxtérieur fixCe 

avec un plomb. 

Les étiqucltcs doivent poncr lcs indicaiions suivanlcs : 

- Espèce; 

- Variété ; 

- Classe ; 

- Année de 1-Zcolte ; 

- Nom de pi.oducteui ; 

- Lieu de pi-oduction ; 

- No du lot : 

- Date de plombage ; 



La couleur des étiquettes doit être blanche pour le matériel de départ @.O) , les plants de 

prébase (F.l) et les plants de base (F.2) et blcuc pour lcs planls certifiés (F.3). 

A N N E X E S  

A N N E X E  NOZ : Normcs miiiiinumsd'isolemcnt . 

A N N E X E  N0ZZ: : Normcs p1iytoslinii:iiics cl purcit varitialc : 

Plants dc base 
(F.2) 

Plants certifiés 
(F3) 

Une forte attaque pardcs mliladics cry[,logamiqucs ou par dcs ravageurs est une cause de 
refus. 

Plants de base (Fî) 

5 m 

30 m 

Maiadics ou ravagcu rs 

- Viroses (bord jaune, fristc. complcxc 
mosaïque) ........................................................ 

............. - Cacur rouge (phytophlliora fr~gariae ) 

- Tarsonèmc (stCnCotasoncmus pallidus) ....... 

- Puccron jaune du fraisier (pcn~atricliopus 
fragariae folii ............................................... 

- NCmatodes (Aphclcncoïdcs fragliriac) ....... 

- Auucs causes de dCformation dc fcuiilcs ou 
de tiges ...................................................... 

- Pureté variétale ............................................ 

Plants certifiés (F3) 

30 m 

5 m 

TolCrance cn % 

Culture dc fraisicr 

30 m 

50 m 

Plants dc basc (F.2) 

0,1 

O 

O,] 

511 00 fcuillcs 

O, 1 

2 

0, 1 

Plants ccrtifiés (F3) 

0,5 

O 

1 

2011 00 fcuillcs 

1 

4 

0.3 



ANNEXE N0ZII : ModEles de déclaration de culture : 

CONTROLE DES CULTURES EFFECïUE EN VUE DE LA CERTIFICATION DES 

PLANTS DE FRAISIER. 

Campagne: 1 9 . .  - 19 .. 

Je SoussignC ( 1 ) .................................................. p p n i r i s t e  A .................................. 
.......................................................................... c l  avoir pris connaissance de la legislation 

en vigucur concemanr la production . le conlrôlc ct la ccriificalion des plants de base (F.2) ; ct 
ccnifiCs (F.3) dc fraisicr, dcmandc soumcllrc mcs culrurcs ci-après désignées A ce contrôle, et 
en accepter d'avance lcs résultats : 

Fait 9 ........................................ 1 .......................... 19 . .  

VariCtC 
multiplite 

Nom ct Signaluic 

(1) Préciscr lc nom et la quaiil6 du signataire lorsqu'il s'agit d'une personne morale. 

I 

Cadgonc 
produire (2) 

(2) PrCciser s'il s'agit de base ou dc planls ccrtifiCs. 

Déclaration A remplir par tout pépinitrislc ct A adrcsscr A la Direction de la Protection des 

Végetaux, des ContrGles Tchniqucs ct dc la Rc'prcssion dcs Fraudes (Service du Contrôle des 
Semences et des plants . B.P 1308 Rabat) accornpagnCc dc : 

Supcrlicic cn ha 
qui sera soumisc 
au contrôle 

a) Un croquis situant la ou lcs parccllcs dCclarCcs sur la propriété et lcs moyens d'acc&s A 
celles-ci. 

b) ReccpissC du rtglcment dc la laxc dc conlrôlc. 

Nombre dc plants 
qui scront soumis 
au contrôle 

c) Documcnls (Faclurc et ccnifical d'oi-iginc) justifiant l'origine des plants. 

Origine des plants 

NO du lot ClasSc No de ceniri- 
cation 




